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REGLEMENT INTERIEUR
L’école est un lieu d’éducation et de socialisation. 

Un règlement intérieur a pour but de faciliter la vie en groupe. Il exprime comment se traduit le respect des autres dans toute la vie communautaire. Respecter un règlement intérieur signifie pour chacun participer activement à la bonne marche du groupe.

I. Admission et Inscription

· Admission

Sont admissibles à l’école maternelle les enfants âgés de trois ans au 31 décembre de l’année en cours.

L’accueil des deux ans est possible dans la limite des places disponibles. Seuls les enfants ayant eu deux ans révolus au 31 décembre de l’année en cours seront inscrits pour cette même année. 

Sont admissibles à l’école primaire les enfants ayant six ans révolus au 31 décembre de l’année en cours. 

NB : Les jeunes enfants sont obligatoirement propres pour être accueillis, (plus besoin de couches, capables d’aller aux toilettes). Dans le cas contraire, ils seraient provisoirement rendus aux familles. 

· Inscription

Pour inscrire un enfant à l’école, les parents doivent présenter au chef d’établissement :

· Une attestation médicale de conformité des vaccins (DTP obligatoire)

· Les attestations responsabilité civile et accident. 

· Le dossier d’inscription dûment rempli. 

· En cas de séparation ou divorce des parents, une notification du juge est nécessaire concernant la garde de l’enfant et les droits de visite.

En cours d’année, les parents doivent signalés au chef d’établissement tout changement (adresse, état civil).

Tous les ans, en mars, un état des réinscriptions est demandé.

· Assurances

En complément de votre assurance responsabilité civile indispensable, une assurance individuelle accident (qui couvre les dommages que votre enfant peut subir) est obligatoire, en particulier pour participer aux sorties ou aux classes de découverte. Les familles devront fournir une attestation valable, dans le mois qui suit la rentrée.  Vous pouvez aussi souscrire à l’assurance de la Mutuelle Saint Christophe  proposée par l’école. 

II. Vie dans l’établissement

L’école a adopté, depuis plusieurs années, la semaine à quatre jours. Les familles doivent respecter le calendrier diocésain diffusé en début d’année scolaire.

· Horaires

Lundi, Mardi, jeudi, Vendredi : 8h30 -11h30 / 13h15 – 16h30.

Les entrées (8h30 et 13h15) se font par la cour du haut, les élèves se rendent ainsi directement dans leurs classes. 

Lors des sorties de 11h30 et 16h30, les élèves sont récupérés selon l’organisation suivante :

Les élèves de maternelles et de GS/CP sont récupérés dans leur classe.

Les élèves de CM rejoignent la classe des élèves de CE.

· Garderie : 

Les élèves sont accueillis à l’école de 7h30 à 8h20 le matin et de 16h45 jusqu’à 18h00 le soir. 

La garderie se fait matin et soir en salle de motricité. 

L’accès à la garderie se fait par le grand portail du bas.

Les jours de beaux temps, la garderie peut se dérouler dans la cour du haut. Les jours de pluie, la garderie se fait en salle de motricité sous la surveillance d’une ATSEM.

Ce temps est un service rendu aux familles qui sont dans l’impossibilité de faire autrement.

NB : Nous pourrions être amenés à refuser un enfant en garderie temporairement ou définitivement , en cas de manquement de respect à l’adulte chargé de la surveillance ou de retards persistants des familles. 

· Autorisations de sortie.

Les enfants ne pourront être remis qu’aux personnes figurant sur la feuille d’autorisation de sortie remplie en début d’année ; toute personne non nommée sur cette fiche devra faire l’objet d’une autorisation écrite remise à l’enseignante.

· Accès

L’accès à l’école se fait à pied, aucun véhicule n’est autorisé dans la cour de récréation.  Les élèves venant en vélo descendent de selle au portail et garent leur bicyclette à l’endroit prévu à cet effet. 

Les animaux de compagnie, quelque soit leur taille et même tenus en laisse,  ne sont pas autorisés à pénétrer dans l’établissement. 

Il est strictement interdit de fumer dans l’enceinte de l’école et de sauter par-dessus le portail. 

NB : Le portail de l’école est fermé à partir de 8h30 le matin et entre 11h40 et 13h05. 

· Retards et absences

La fréquentation régulière de l’école élémentaire est obligatoire, conformément aux textes législatifs et réglementaires en vigueur. 

Des absences trop irrégulières et sans motif valable seront  signalées à L’inspecteur d’Académie.
En cas d’absence les parents sont tenus de prévenir l’école, sans délai. 
Au retour de l’élève, apporter un mot d’absence signé et sur feuille volante. Ce dernier devra préciser le motif et les dates d’absence.

Pour les enfants ayant des séances d’orthophonie ou rendez-vous chez le psychologue sur le temps scolaire, pour une première prise en charge, la famille devra rencontrer l’enseignante et le chef d’établissement afin que ces absences momentanées ne gênent en rien les apprentissages de l’enfant. Lors de cette rencontre, un protocole sera mis en place. L’enfant sera pris dans la classe par son parent ou personne habilitée ; au retour, l’enfant sera confié à l’enseignante. Une demande d’autorisation de sortie sur le temps de classe sera à remplir.

· Cantine

Une cantine municipale est assurée.  L’achat des tickets se fait en mairie aux permanences indiquées par cette dernière. Prix du repas : 3.10€.
· Eveil à la foi

L’école est une école d’enseignement catholique. Les familles, en inscrivant leurs enfants, acceptent de respecter son caractère propre. La catéchèse est assurée hors temps scolaire par la paroisse. Un éveil est fait dans chaque classe, des célébrations sont prévues dans l’année. 

III. Hygiène et Santé

· Education physique et sportive. 

Elle fait partie de l’emploi du temps scolaire. La pratique de l’EPS se fait avec une tenue adaptée et une paire de chaussures de sport propre réservée au gymnase. 

Seul  le certificat médical donne droit à une dispense de longue durée. 

· Maladies et médicaments

Les enfants malades ne peuvent être accueillis  à l’école. (Risque de contamination). 

Un certificat est demandé pour un retour anticipé en cas de maladies contagieuses. 

L’administration de médicaments par le personnel de l’école est strictement interdite par la législation française.

Aucun médicament ne doit se trouver dans les cartables des enfants. Il doit être remis à un adulte de l’école. En cas de manquement à cette règle, l’école décline toute responsabilité.

Pour certains traitements ou situations particulières (asthme, allergies, problèmes de santé spécifiques…), un protocole sera mis en place (projet d’accueil individualisé) afin de définir les prises de médicaments. Un avenant est à établir chaque année.

· Poux

Il est recommandé aux familles d’être très vigilantes afin d’éviter la recrudescence de poux, d’agir efficacement dès le début et d’en informer les enseignants. 

IV. Relations parents- enseignants

Chaque enseignant invite les parents à une réunion de rentrée pour expliquer les compétences disciplinaires travaillées pendant l’année, présenter sa pédagogie et le fonctionnement général de sa classe. Il présente également ses attentes et exigences. 

Sur rendez vous, il est possible de le rencontrer individuellement, il n’hésitera pas à vous solliciter si cela s’avère nécessaire. Nous vous demandons dans la mesure du possible d’éviter les sollicitations des enseignants aux heures de sortie. En effet, ces derniers doivent être vigilants quant à la sortie des élèves. 
Pour un suivi régulier de votre enfant, un cahier de correspondance assure la liaison entre les familles et l’école. Il doit être vérifié et signé .
Le passage dans une classe supérieure est décidé par le conseil des maîtres. 

Pour que la scolarité de vos enfants s’effectue dans les meilleures conditions possibles, il est indispensable que vous, parents :

· Vous vous préoccupiez de la situation scolaire de votre enfant (notamment dans le suivi des  devoirs et des rendus de bilans).

· Vous fassiez confiance à l’enseignant.  

V. Comportement général et discipline

· Enfants

A l’école comme lors des déplacements (cantine, stade, sortie…) les enfants doivent respecter les consignes de sécurité et obéir aux adultes. La politesse est exigée à tout moment et avec tous les adultes de l’école. Tout laisser-aller, dans le langage, la discipline, le comportement ou la politesse, sera sanctionné.

En cas de non-respect répété des règles de vie, de gestes particulièrement violents, le conseil des maîtres rencontrera la famille et mettra en place un contrat avec l’enfant durant une période d’essai. Si malgré la mise en place de ce contrat, aucune amélioration notable n’est constatée, le conseil des maîtres statuera sur les sanctions à prendre (jusqu’à l’exclusion définitive de l’enfant).
· Parents

Un parent ne doit jamais régler un différent avec un enfant (autre que le sien) à l’école. En cas de problème, la famille devra en référer à l’enseignante ou au chef d’établissement.

Il est rappelé que toute menace ou agression contre un enseignant ou le personnel de l’établissement émanant d’un élève ou de sa famille sera suivi d’un recours auprès des autorités et passible d’une exclusion définitive de l’établissement.

· Matériel scolaire/objets personnels

Les livres prêtés par l’école doivent être couverts et gardés en bon état. Le remplacement ou le remboursement sera réclamé en cas de pertes ou de détérioration. 

Les élèves doivent avoir leur matériel tout au long de l’année. Chaque famille devra vérifier le bon état de ce dernier.

Le matériel personnel et les habits devront être marqués au nom de l’enfant et ce même en primaire. Cela évite les pertes de ces derniers.
Chaque élève est responsable de son matériel. Les objets de valeur ou les sommes d’argent sont à proscrire. L’école décline toute responsabilité en cas de perte ou de  vol. 

Sont strictement interdits dans l’école :

· Téléphones portables

· Baladeurs

· Jeux électroniques, montres avec alarmes

· Objets dangereux (cutters, canifs …)

S’ils sont introduits ces jeux seront confisqués sur le champ. 

La vente ou les échanges d’objets entre les élèves sont interdits. 

Seuls les jeux destinés à jouer pendant les récréations sont autorisés, ils sont prévus par l’école.

· Travail

Les leçons doivent être sues. Une non-attitude au travail et un manque d’apprentissage régulier des leçons entraîneront des sanctions.

En cas d’absence et en raison des classes à cours multiples, les évaluations ne seront pas forcément rattrapées.

L’équipe enseignante

La Directrice

    REGLEMENT INTERIEUR A DESTINATION DES ELEVES

L’école est un lieu où on t’apprend des choses et ou tu dois vivre avec tes camarades et les adultes, à éviter tout recours à la violence, à s’écouter les uns les autres. 

C’est pourquoi il est important qu’il y ait des règles pour permettre à tout le monde de vivre ensemble.

Voici les principales règles à respecter : 

· Je suis poli et agréable avec les adultes et mes camarades : bonjour, merci s’il vous plait et excusez moi font partie de mon vocabulaire. Je ne réponds pas aux adultes.

· Je me présente à l’école correctement vêtu, en tenue adaptée selon les activités. 

· Quand la maîtresse frappe dans ses mains, je me mets en rang calmement et sans bousculades, je me lève en classe pour accueillir un adulte (excepté les maternelles). 

· Je circule calmement et sans bruit dans les couloirs car  d’autres classes travaillent. Aux toilettes, je laisse l’endroit propre. 

· Je ne me déplace pas dans le bâtiment sans l’autorisation de l’adulte. 

· Je respecte le matériel de l’école et celui de mes camarades.

· Je suis respectueux des lieux dans lesquels je vis : je jette mes ordures à la poubelle. 

· En récréation, je joue avec les jeux de l’école, je n’amène pas les miens. 

· Je ne règle pas mes problèmes moi-même, je m’adresse aux personnes qui me surveillent. Tous gestes violents et toutes insultes sont strictement interdits et seront sanctionnés. 

Si je ne respecte pas ces règles, la directrice, les maîtresses et les adultes chargés de veiller sur moi pourront prendre des sanctions, mes parents seront avertis. 

Si mon comportement ne s’améliore pas je pourrai être retenu après la classe ou exclu si mes actes sont graves.

Les maîtresses

La Directrice 
